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Public 
 Conducteurs de V.U.L ayant déclaré un sinistre 

particulièrement important ou détenteurs d'un nombre 
important d'infractions 

 
 

Prérequis 
 Etre titulaire du permis de conduire en cours de 

validité, de la catégorie du véhicule sur laquelle porte la 
formation 

 
 

Modalités d’admission 
 Sur dossier 
 
 

Durée 
 3 h 30 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 En langue française 
 Méthodes d'animation actives et interactives alternant 

des apports théoriques et pratiques, des échanges en 
lien avec la fiche bilan du conducteur pour une prise de 
conscience de son comportement de conduite et les 
risques associés 

 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 

 
Conducteurs de Véhicule 
Utilitaire Léger : 
formation pratique à la sécurité 
routière 
 
Objectifs généraux 
 Adapter sa conduite aux difficultés engendrées par les 

caractéristiques d'un V.U.L. en situation professionnelle 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des mises en 

situation pratiques 

 

Mode d’évaluation des acquis 
 Evaluation finale : mise en situation (exercice pratique, 

manoeuvre), bilan commenté 

 

Validation 

 Attestation de formation 
 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Code RNCP/RS : Sans objet 
 Certificateur : Sans objet 
 Code Certif Info : Sans objet 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

0 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis 
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 
 Test de positionnement 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée 
d’un ensemble multimédia 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 
Adapter sa conduite aux difficultés engendrées par les 

caractéristiques d'un V.U.L. en situation professionnelle 
3 h 30 

 La réalisation des manoeuvres en 
sécurité 

 Les bonnes pratiques d'une 
conduite préventive 

- Le positionnement des angles morts 
autour d'un VUL Les contrôles visuels Les 
rétroviseurs extérieurs, une aide à la 
manoeuvre 

- L'exécution des man½uvres en sécurité 

- Les risques associés aux charges 
transportées Les risques liés à l'inertie des 
charges L'anticipation, les clés d'une 
conduite préventive 

- Synthèse des ateliers 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

 
Salle de formation équipée d'un 
vidéoprojecteur et d'un tableau 

blanc ou paper board 
Véhicules de sociétés (VUL) 

 

  

N° SEQUENCE  DUREE 

2 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan de la formation 
 Synthèse du stage 
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée  
d’un ensemble multimédia 

  

 


